
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
101173404  

SB/FLD/      
      
      
A MERVILLE (Nord), 7 Rue Thiers, au siège de l’Office Notarial, ci-après 

nommé, 
Maître Stéphanie BAILLY, Notaire soussigné, associé de la Société Civile 

Professionnelle dénommée « Stéphanie BAILLY et Olivier DECLERCK, Notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial, dont le siège social est à Merville 
(Nord), 7 rue Thiers, 

 
A reçu le présent acte contenant : 
 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

PAR : 
 
La Société dénommée SARL AU FOURNIL DES 2 PONTS, Société A 

Responsabilité Limitée au capital de 100.000,00 €, dont le siège est à MERVILLE 
(59660), 58 rue du Général de Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 
481840304 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
DUNKERQUE.             

 
Ci-après dénommée le "CEDANT" et agissant solidairement en cas de 

pluralité. 
 

D'UNE PART 

AU PROFIT DE : 
 
La Société dénommée LA MARCELLE, Société par actions simplifiée au 

capital de 1.000,00 €, dont le siège est à MERVILLE (59660), 58 rue du Général de 
Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 918 685 371 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de DUNKERQUE.             

Ci-après dénommée le "CESSIONNAIRE" et agissant solidairement en cas de 
pluralité. 

D'AUTRE PART 

CESSIONNAIRE à concurrence la totalité. 
 

LE PREMIER SEPTEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée SARL AU FOURNIL DES 2 PONTS est 
représentée à l’acte par Monsieur Cédric CEROUTER et Madame Valérie 
DELMAERE, agissant tous deux en qualité d'associés de ladite société et 
spécialement habilités à l'effet des présentes, avec faculté d'agir ensemble ou 
séparément, aux termes de l'assemblée générale en date à MERVILLE du 2 juin 
2022, dont un exemplaire du procès-verbal est demeuré ci-joint et annexé après 
mention. 

- La Société dénommée LA MARCELLE est représentée à l’acte par 
Monsieur Sébastien VELY en sa qualité de Président de ladite société, spécialement 
autorisés à l'effet des présentes aux termes de l'assemblée générale de la collectivité 
des associés en date à MERVILLE, du 30 août 2022 dont un exemplaire du procès-
verbal est demeuré ci-joint et annexé après mention.        

 
DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement à la cession de fonds, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque. 
 
Le CEDANT seul : 

• Qu’il a la libre disposition du fonds vendu. 

• Qu’aucune clause de réserve de propriété ne peut être invoquée par les 
fournisseurs des éléments de matériel, mobilier, agencement ou installation 
compris dans le fonds présentement cédé. 
 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

 
Concernant le CEDANT :  

• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 
 
Concernant le CESSIONNAIRE : 

• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 
 
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 

des présentes. 
 

IMMATRICULATION 

Le notaire soussigné a informé le CESSIONNAIRE de l’obligation qui lui est 
faite de s’immatriculer au registre du commerce et des sociétés, et si nécessaire au 
répertoire des métiers, ainsi que des conséquences du défaut d’immatriculation telles 
que le risque de se voir refuser le bénéfice du statut des baux commerciaux, le droit 
au renouvellement du bail et le droit à l'indemnité d'éviction. 

Si le CESSIONNAIRE est déjà immatriculé, il y aura lieu de déposer un 
dossier de modification de l’immatriculation. 

L’immatriculation doit être effectuée au titre de celle effectivement permise et 
exercée dans les lieux loués. 

 
En cas de pluralité de CESSIONNAIRES dont l’un seul est exploitant, 

l’exploitant du fonds bénéficie du statut des baux commerciaux, même en l’absence 
d’immatriculation de ses copreneurs non exploitants. En cas de pluralité de 
CESSIONNAIRES exploitants, l’immatriculation s’impose à chacun d’eux. 
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Pour des époux communs en biens et lorsque le fonds n’est effectivement 
exploité que par l’un d’entre eux, lui seul est tenu de s’immatriculer. Lorsque le fonds 
est exploité par les deux époux, chacun d’eux doit être immatriculé. 

En cas de décès du preneur personne physique, ses ayants droit, bien que 
n’exploitant pas le fonds, peuvent demander le maintien de l’immatriculation de leur 
ayant cause pour les besoins de sa succession. 

En cas de dissolution du preneur personne morale, un dossier de radiation 
doit être déposé dans le mois de la clôture de la liquidation. 

 
LESQUELS, préalablement à l’acte objet des présentes ont exposé ce 

qui suit : 
 

EXPOSE 

I- Substitution du CESSIONNAIRE 

Les conditions des présentes ont été originairement arrêtées entre le 
CEDANT et la Société dénommée LA MARCELLE, Société par actions simplifiée 
dont le siège est à LIZY-SUR-OURCQ (77440), 1 place Harouard, identifiée au SIREN 
sous le numéro 853302628 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de MEAUX, aux termes d’un avant-contrat de cession en date à MERVILLE, du 2 juin 
dernier. 

Cet acte prévoyait notamment une faculté de substitution, ci-après 
littéralement rapportée : 

« SUBSTITUTION 

Le CESSIONNAIRE se réserve, jusqu'à la réalisation des conditions 
suspensives, la faculté de se substituer, à titre gratuit seulement, toute personne 
physique ou morale dans le bénéfice du présent compromis, ce que le CEDANT 
accepte. 

Une telle substitution ne saurait modifier, au détriment du CEDANT, les 
conditions et délai auxquels est soumise le présent compromis. 

Dans tous les cas de substitution, le substituant restera garant et répondant 
solidaire du substitué, vis-à-vis du CEDANT, à titre de caution pour l’exécution de 
toutes les conventions contenues aux présentes. 

En outre, en cas de pluralité de substitués, ceux-ci seront également 
solidaires entre eux et avec le substituant à l’endroit du CEDANT. » 

 
Usant de cette dernière, la Société LA MARCELLE a substitué dans tous ses 

droits le CESSIONNAIRE aux présentes aux termes d’un accord de substitution 
régularisé entre l’ensemble des parties (cédant, cessionnaire originaire et 
cessionnaire actuel), demeuré ci-joint et annexé après mention. 

Il est précisé que toute somme versée à titre d’indemnité d’immobilisation ou 
de dépôt de garantie par le CESSIONNAIRE originaire lors du contrat originaire a fait 
l’objet d’un règlement direct entre les parties, ainsi déclaré. 

 
II- Renonciation à condition suspensive en faveur du CESSIONNAIRE 

Aux termes de l’avant-contrat de cession, il a été stipulé ce qui suit, 
littéralement rapporté : 

« CONDITIONS SUSPENSIVES PARTICULIERES 

- Condition d’acquisition des murs par la société VELY FRERES ou toute 
autre SCI qui s’y substituerait 

 
Acquisition des murs du fonds de commerce par la société VELY 

FRERES ou toute autre société qui s’y substituerait. 
Il est ici précisé que la SCI CEROUTER ET FILS, propriétaire de l'immeuble 

dans lequel le fonds de commerce objet des présentes est exploité, s’est engagée à 
vendre les murs à la société VELY FRERES, société civile immobilière au capital de 
2.000,00 € dont le siège est à ORBAIS L’ABBAYE (51270) 3 route de la Folie, laquelle 
est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de REIMS sous le numéro 
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534 133 913,  ou toute Société Civile Immobilière qui s’y substituerait, et réitéreront 
leur accord verbal aux termes d'un compromis de vente à recevoir ce jour même. 

La vente des murs sera consentie moyennant le prix de 350.000,00 €. 
Ladite acquisition sera stipulée sous les conditions suspensives ordinaires 

(droit de préemption, …) et sous la condition suspensive d'obtention de prêt par les 
associés – ou la SCI - aux conditions suivantes : 

- organisme prêteur : tout organisme 
- montant maximal du prêt : TROIS CENT QUARANTE-SIX MILLE EUROS 
- Durée : 7 ans 
- Taux : inférieur à 2,00% 
 
La SAS LA MARCELLE n'entend pas acquérir le présent fonds de commerce 

sans que l’un de ses associés, en les personnes de Monsieur Sébastien VELY et 
Madame Ismaëlle BRETON, ne puisse être propriétaires des murs par l’intermédiaire 
d’une SCI dont il serait associé.  

Observation étant ici faite que Monsieur Sébastien VELY est actuellement 
associé de la Société VELY FRERES et que par suite d’une cession de parts à 
intervenir incessamment sous peu, Madame Ismaëlle BRETON aura, elle aussi, 
vocation à devenir associé de ladite société. 

En conséquence, les parties conviennent, d'un commun accord, de soumettre 
la réalisation de la vente du fonds de commerce à l'acquisition des murs par la SCI 
VELY FRERES ou toute SCI qu'il substituerait. 

Il est convenu entre les parties que si l'acquisition de l'immeuble n’est pas 
conclue avant le 31 août 2022 la présente convention sera considérée comme nulle 
et non avenue au seul choix de la SAS LA MARCELLE et le dépôt de garantie 
éventuellement versé par celui-ci lui sera rendu immédiatement, sauf application des 
dispositions de l’article 1178 du Code civil aux termes duquel : « La condition est 
réputée accomplie lorsque c'est le débiteur, obligé sous cette condition, qui en a 
empêché l'accomplissement. » 

En tant que de besoin, il est ici précisé que, pour être pris en considération, 
les motifs empêchant la réalisation de la vente des murs ne peuvent pas résulter de la 
seule volonté de la Société VELY FRERES mais doivent être causés par des raisons 
qui lui sont extérieures (refus de prêt, exercice du droit de préemption par la 
commune…). » 

 
Le CESSIONNAIRE a fait savoir, dès avant ce jour, qu’il n’entendait plus se 

prévaloir de la condition suspensive ci-dessus. 
Il réitère sa renonciation à la condition suspensive ci-dessus, précisant par 

ailleurs que la vente des « murs » aura lieu incessamment sous peu au profit de la 
SCI VELY BRETON (connue antérieurement sous la dénomination « SCI VELY 
FRERES ». 

 
CECI EXPOSE, il est passé à l’acte objet des présentes. 
 
 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Par les présentes, le CEDANT cède au CESSIONNAIRE qui accepte, le 

fonds dont la désignation suit : 
 

DESIGNATION DU FONDS 

Le fonds de commerce de boulangerie, pâtisserie, viennoiserie, épicerie, 
alimentation générale et confiserie sis à MERVILLE (59660) 58 rue du Général de 
Gaulle, lui appartenant, connu sous le nom commercial "Au Fournil des deux Ponts", 
et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de 
DUNKERQUE, sous le numéro 481840304, le fonds comprenant : 
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• L'enseigne, le nom commercial, la clientèle, l'achalandage y attachés. 

• Le droit au bail pour le temps restant à courir des locaux sis à MERVILLE 
(59660) 58 rue du Général de Gaulle, où le fonds est exploité. 

• Le mobilier commercial, les agencements et le matériel servant à son 
exploitation, dont un inventaire daté en date de ce jour, descriptif et estimatif 
certifié sincère et véritable par les parties est joint aux présentes. 

• Le présent fonds est vide de toutes marchandises. 

Tel que le fonds se poursuit et comporte dans son état actuel avec tous ses 
éléments sans exception ni réserve, le CESSIONNAIRE déclarant bien le connaître 
tant pour l’avoir visité que pour avoir eu connaissance de la comptabilité, livres de 
caisse, factures et autres documents permettant d'en établir la valeur. 

 
QUALIFICATION PROFESSIONNELLE D’ARTISAN BOULANGER 

En application des dispositions de la loi numéro 96-603 du 5 juillet 1996 et du 
décret numéro 98-246 du 2 avril 1998 a été présenté au notaire soussigné : 

• par Monsieur Sébastien VELY et Madame Ismaëlle BRETON la justification 
de l’exercice de l’activité de boulanger pendant plus de trois années en qualité 
d’associés et cogérants d’une SNC exploitante en boulangerie, ainsi déclaré, 
et ainsi qu’il résulte de l’extrait K-bis de ladite société accompagné d’une 
attestation sur l’honneur de Monsieur VELY et Madame BRETON demeurés 
ci-joints et annexés après mention. 

• Au surplus : 

▪ par Madame Ismaëlle BRETON le Certificat d'Aptitude Professionnelle 
de Pâtissier, Glacier, Chocolatier, Confiseur, délivré par le recteur de 
l'Académie de Reims le 2 juillet 2007 dont une copie certifiée conforme 
est demeurée annexée. 

Le notaire a donné connaissance des sanctions pénales attachées à 
l’exercice de l’activité d’artisan boulanger sans disposer de la qualification 
professionnelle requise ou sans assurer le contrôle permanent et effectif de 
cette activité par une personne disposant de cette qualification. 

 
ETABLISSEMENT PRINCIPAL 

Il est ici précisé que le fonds objet des présentes constitue pour le CEDANT 
un établissement principal, et il déclare ne pas posséder d’autre établissement ayant 
la même activité. 

 
ORIGINE DE PROPRIETE 

Le fonds appartient au CEDANT, pour l’avoir acquis de Monsieur Jean-Paul 
Robert Emile DELMAERE suivant acte authentique reçu par Maître Jean Aimable 
BAILLY, lors notaire à MERVILLE, enregistré au SIE de DUNKERQUE le 12 juillet 
2010 Bordereau 2010/644 Case n° 2. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de CENT QUARANTE 
MILLE EUROS (140 000.00 EUR), s’appliquant savoir : 

• aux éléments incorporels pour CENT MILLE HUIT CENTS EUROS 
(100 800.00 EUR) ; 

• au matériel pour TRENTE-NEUF MILLE DEUX CENTS EUROS (39 200.00 
EUR). 
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Précision étant ici faite que l’acquisition a été réalisée par la société alors 
dénommée « Entreprise DELMAERE Jean-Pierre » laquelle dénomination a changé 
depuis, pour devenir « Au Fournil des Deux Ponts ». 

Les formalités de publicité ont été régulièrement accomplies. 
 
Antérieurement : 
Aux termes de l’acte précité, reçu par Maître Jean Aimable BAILLY, lors 

notaire à MERVILLE, il a été établi l’origine de propriété ci-après littéralement 
rapportée : 

« Ledit fonds appartient en propre au CEDANT, pour lui avoir été attribué 
avec d'autres biens, aux termes d'un acte reçu par Maître Charles LOY, Notaire à 
MERVILLE (Nord), le 26 avril 1985, contenant donation-partage cumulative par 
Madame Marie Thérèse Pulchérie DELAVAL, veuve de Monsieur Robert Gaston 
Louis Charles DELMAERE, demeurant à MERVILLE (Nord), 58, Rue du Général de 
Gaulle, sa mère. 

Cette donation a eu lieu pour une valeur de Cent Trente Cinq Mille Francs 
(130.000,00 Francs), s’appliquant savoir : 

- aux éléments incorporels pour CENT QUATORZE Mille Six Cent Francs 
(114.600,00 Francs), 

- au matériel pour Vingt Mille Quatre Cents Francs (20.400,00 Francs). 
Cette donation a été effectuée à charge pour Monsieur Jean-Paul 

DELMAERE de payer au profit de Madame Marie Dominique Thérèse Raymonde 
DELMAERE, sa sœur, une soulte d'un montant de Cent Quatre-Vingt Mille Francs 
(180.000,00 Francs), laquelle soulte a été payée comptant et quittancée dans l'acte. » 

 
ENONCIATION DU BAIL 

Le CEDANT déclare que les locaux dans lesquels le fonds objet des 
présentes est exploité, sont donnés à bail par la SCI CEROUTER ET FILS, aux 
termes d'un acte 7 juillet 2010, et ce pour une durée de neuf années ayant commencé 
à courir le 7 juillet 2010 pour se terminer le 6 juillet 2019, tacitement reconduit depuis. 

Il est ici précisé que le bail initial en date du 7 juillet 2010 a été conclu entre 
Monsieur Cédric CEROUTER et son épouse, Madame Valérie DELMAERE, au profit 
de la Société Ets DELMAERE Jean-Pierre.  

 
Que par suite des opérations suivantes : 
- Côté propriétaire : 

Monsieur et Madame Cédric CEROUTER-DELMAERE ont transmis le bail 
à la SCI CEROUTER ET FILS par suite de l’acquisition que ladite société 
en a faite de l’immeuble suivant acte reçu par Maître Stéphanie BAILLY, 
notaire à MERVILLE le 21 décembre 2020 publié au service de la 
publicité foncière de DUNKERQUE, le 14 janvier 2021 volume 2021P, 
numéro 213. 
 

Observation étant ici faite que dans la mesure où le bail dure depuis 
plus de douze ans et que personne n’en a demandé le renouvellement dans les 
délais, il est à ce jour « déplafonné ». 

Le CESSIONNAIRE déclare être parfaitement informé de la situation et 
fera son affaire personnelle de l’établissement d’un nouveau bail avec le 
propriétaire des locaux, le cas échéant. 

 
DESCRIPTION DES LOCAUX LOUES 

Les locaux consistant en un local commercial situé au rez-de-chaussée d'un 
ensemble immobilier sis à MERVILLE (59660) 58 rue du Général de Gaulle, le tout 
figurant au cadastre sous la référence section B numéro 1411 pour une contenance 
globale de 05 a 12 ca  

 
LOYER 

Le montant actuel du loyer annuel est de TRENTE-TROIS MILLE SIX CENTS 
EUROS (33 600.00 EUR) payable le cinq de chaque mois à terme d'avance. 
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Ce loyer est révisable en fonction de la variation de l’indice des loyers 
commerciaux, la dernière révision a eu lieu le 1er avril 2021, la prochaine aura lieu le 
1er avril 2024. 

Il n'est dû aucun arriéré de loyer ou de charges. 
Dépôt de garantie : néant. 
 

REPARATIONS ET CHARGES 

Les clauses du bail relatives aux réparations et charges sont ci-après 
littéralement rapportées :  

« ENTRETIEN : 
Le "Preneur" entretiendra les lieux loués en bon état de réparations locatives 

pendant la durée du bail, et il les rendra de même à la fin dudit bail . 
Il supportera toutes les réparations qui seraient rendues nécessaires par suite 

du défaut d'exécution des réparations locatives ou d'entretien, de dégradations 
résultant de son fait, de celui de sa clientèle ou de son personnel. 

Le "Preneur" sera responsable de tous avaries et accidents quelconques qui 
pourraient résulter de tous services et installations de l'immeuble. 

Si, pour une cause quelconque, le remplacement des installations ou des 
appareils se trouvant dans l'immeuble devenait nécessaire soit par suite d'usure, de 
vétusté, de force majeure, ou d'exigence administrative, il sera entièrement à la 
charge du "Preneur" sans recours contre le "Bailleur". 

Le "Preneur" fera son affaire personnelle de façon que le "Bailleur" ne soit 
jamais inquiété ni recherché à ce sujet de toutes réclamations ou contestations qui 
pourraient survenir du fait de son activité dans les lieux loués . 

Il aura à sa charge, toutes les transformations, améliorations et 
aménagements nécessités par l'exercice de son activité, tout en restant vis à vis du 
"Bailleur" garant de toute action, en dommages et intérêts de la part des voisins, que 
pourrait provoquer l'exercice de cette activité. 

Il devra faire son affaire personnelle, et à ses frais, de toutes adaptations et 
aménagements nécessaires pour les normes de sécurité qui seraient prescrites par 
des dispositions législatives, réglementaires ou administratives, sans recours contre le 
"Bailleur". 

Le "Preneur" ne pourra emmagasiner ou entreposer dans quelque partie que 
ce soit des lieux loués des marchandises ou objets pouvant présenter des risques 
pour les personnes, les biens, l’environnement. 

[…] 
GROSSES REPARATIONS 
Le "Bailleur" s'oblige à tenir le bien loué clos et couvert selon l'usage. 

Toutefois, Il est ici précisé que toutes les réparations, grosses et menues, et mêmes 
les réfections et remplacements qui deviendraient nécessaires au cours du bail aux 
devantures, vitrine, glaces, et vitres, volets ou rideaux de fermeture s’ils existent, 
seront à la charge exclusive du "Preneur". 
 

CESSION, SOUS-LOCATION, DESTINATION 

Les clauses du bail relatives à la cession, la sous-location et la destination 
des lieux sont ci-après littéralement rapportées :  

« Le "Preneur" ne pourra céder son droit au présent bail, en tout ou partie, 
sans le consentement exprès et écrit du "Bailleur". Toutefois, il pourra consentir 
librement une cession du bail à son successeur dans son activité. 

 Le "Preneur" ne pourra non plus sous-louer en tout ou en partie les locaux 
loués sans le consentement préalable express et par écrit du "Bailleur". 

Toute cession ou sous location dûment autorisée devra avoir lieu par acte 
notarié auquel le "Bailleur" sera appelé. Les cessionnaires et sous locataires devront 
s'obliger solidairement avec le "Preneur" au paiement des loyers et à l'exécution des 
conditions du bail, en cas de cession jusqu’au terme de la période de neuf ans en 
cours et en cas de sous-location pendant la durée de celle-ci. 

Une copie exécutoire de l'acte de cession ou sous location devra être remise 
au "Bailleur", sans frais pour lui, afin de lui servir de titre exécutoire contre les 
cessionnaires ou sous locataires. 
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Le non-respect de cette clause entraîne l’inopposabilité au "Bailleur" et 
constitue un motif de résiliation du bail ou de non-renouvellement. » 

 
Aucune sous-location ou droit d'occupation n'a été consenti en contravention 

des clauses et conditions de bail. 
Aucune sommation d'exécuter l'une quelconque des charges et conditions du 

bail, ni aucun congé ou dénonciation du droit à la location n'a été délivré par le 
bailleur, avec lequel il n'existe aucun différend. 

Aucune contravention aux clauses du bail n'a été commise susceptible de 
permettre au bailleur de refuser le renouvellement du bail. 

Le CEDANT s'engage à régler au CESSIONNAIRE à première demande 
toute somme réclamée à ce dernier par le bailleur des locaux, par l'administration ou 
par toute autre personne, postérieurement à l'entrée en jouissance du 
CESSIONNAIRE, pour la période d'occupation antérieure à la signature de l'acte de 
cession. 

 
Le bail est librement cessible. 
Une copie de ce bail est annexée. 
 

INTERVENTION DU BAILLEUR 

La Société dénommée CEROUTER ET FILS, Société civile immobilière au 
capital de 10.000 €, dont le siège est à MERVILLE (59660), 58 rue du Général de 
Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 883658478 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de DUNKERQUE, 

Représenté à l’acte par Monsieur Cédric CEROUTER, agissant en qualité de 
gérant de ladite société et spécialement habilité à l’effet des présentes aux termes 
d’une assemblée générale en date à MERVILLE, du 31 août 2022 dont une copie du 
procès-verbal certifiée conforme à l’original est demeurée ci-jointe et annexée après 
mention, 

BAILLEUR des locaux où est exploité le fonds de commerce présentement 
vendu, déclare : 

- prendre acte de la cession, et en tant que de besoin l’agréer et accepter le 
CESSIONNAIRE comme successeur du CEDANT, sans pour autant décharger ce 
dernier de son obligation de solidarité de paiement du loyer telle qu’indiquée ci-après ; 

- faire réserve de tous droits et recours contre le CEDANT, notamment pour 
les loyers et charges exigibles ; 

- déclarer n’avoir à ce jour, à l’encontre du CEDANT, aucune instance relative 
à l’application des conditions du bail dont il s’agit ;  

- prendre acte de la cession d’indemnité d’éviction si elle est stipulée ; 
Une copie exécutoire par extrait des présentes lui sera remise aux frais du 

CESSIONNAIRE. 
 

OBLIGATION DE SOLIDARITE 

Le bail comporte une clause de garantie solidaire ci-dessous littéralement 
reproduite. 

« Toute cession ou sous location dûment autorisée devra avoir lieu par acte 
notarié auquel le "Bailleur" sera appelé. Les cessionnaires et sous locataires devront 
s'obliger solidairement avec le "Preneur" au paiement des loyers et à l'exécution des 
conditions du bail, en cas de cession jusqu’au terme de la période de neuf ans en 
cours et en cas de sous-location pendant la durée de celle-ci. » 

      
L 'article L145-16-2 du Code de commerce dispose actuellement que : 
"Si la cession du bail commercial s'accompagne d'une clause de garantie du 

cédant au bénéfice du bailleur, celui-ci ne peut l'invoquer que durant trois ans à 
compter de la cession dudit bail." 

En conséquence, et dans les limites indiquées, le CEDANT demeurera garant 
solidaire de son CESSIONNAIRE vis-à-vis du BAILLEUR pour le paiement du loyer et 
l'exécution de toutes les conditions du bail, et cette obligation de garantie s'étendra à 
tous les cessionnaires éventuels. 
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PROPRIETE - JOUISSANCE 

Le CESSIONNAIRE est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en 
a la jouissance par la prise de possession réelle et effective à compter de ce même 
jour. 

Il est précisé que le CESSIONNAIRE, dès l’entrée en jouissance, bénéficie de 
tous les droits et prérogatives attachés à l’exploitation du fonds dont il s’agit et a la 
faculté de prendre le titre de successeur du CEDANT dans ses relations avec les 
tiers.       

 
PRIX 

La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SIX 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS (650 000.00 EUR), s'appliquant : 

• aux éléments incorporels pour CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE EUROS 
(190 000.00 EUR), 

• au matériel pour QUATRE CENT SOIXANTE MILLE EUROS (460 000.00 
EUR). 
 

PAIEMENT DU PRIX 

Lequel prix est payé comptant, sous condition de séquestre, à l’instant même, 
ainsi qu’il résulte de la comptabilité de l'Office Notarial, par le CESSIONNAIRE au 
CEDANT qui le reconnaît, en consent quittance et déclare se désister de tous droits 
de privilège et d’action résolutoire même pour sûreté des charges pouvant résulter 
des présentes. 

DONT QUITTANCE 

De convention expresse entre les parties, le prix de cession est séquestré 
ainsi qu'il sera dit ci-après aux fins de respect du délai légal d'opposition des 
créanciers du CEDANT à la remise du prix. 

 
PRET PAR ACTE SEPARE – DECLARATION D'ORIGINE DES DENIERS 

Le CESSIONNAIRE déclare que la somme qu'il vient ainsi de payer lui 
provient à concurrence de la somme de CINQ CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(550 000.00 EUR), montant du prêt qui lui a été consenti par la Banque CIC NORD 
OUEST, sus-désignée, par acte séparé reçu par le notaire soussigné ce jour-même. 

Il fait cette déclaration pour constater l'origine des fonds conformément à 
l'engagement qu'il a pris envers la banque dans l’acte de prêt. 

 
Conformément aux stipulations de l’acte de prêt, les caractéristiques du prêt 

sont les suivantes : 
 
PRETEUR : 

La Société dénommée BANQUE CIC NORD OUEST, société anonyme au 
capital de 230.000.000,00 €, dont le siège est à LILLE (59800), 33 avenue Le 
Corbusier, identifiée au SIREN sous le numéro 455 502 096 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE-METROPOLE. 

 
CARACTERISTIQUES DU PRET : 

Le prêt accordé par le PRETEUR et accepté par l'EMPRUNTEUR est 
consenti aux conditions particulières suivantes :  

Nature du prêt : Prêt professionnel n° 30027 17016 00021149302 

Objet du prêt : achat de fonds de commerce 

Montant du prêt en principal : CINQ CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(550 000.00 EUR) 

Durée : quatre-vingt-quatre (84) mois soit sept (7) ans dont trois (3) mois de 
franchise 
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Remboursement : quatre-vingt-une (81) échéances de sept mille six cent 
quatorze euros vingt-et-un centimes (7.614,21 eur) 

Echéances : 
- première échéance au plus tard le : 5 décembre 2022 (compte tenu de la 

période de franchise de trois mois) 
- dernière échéance au plus tard le : 5 août 2029 

Date de péremption de l'inscription : PREMIER SEPTEMBRE DEUX MIL 
TRENTE-DEUX (10 ans à compter de la prise d’inscription, soit 10 ans à compter de 
ce jour). 

Taux, hors assurance, de 1,90 % l’an 
Etant observé que ce prêt est constitutif d’une garantie mobilière. 
Le taux effectif global ressort à 4,67 % l’an. 
 
En outre, conformément aux stipulations de l’acte de prêt et à la demande de 

la BANQUE, les inscriptions suivantes seront prises : 
 

PRIVILEGE DE VENDEUR ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite de ce paiement et de l'origine des fonds, la BANQUE est subrogée 
dans tous les droits, actions du CEDANT et notamment dans le privilège du vendeur 
institué par l’article L 141-5 du Code de commerce et l'action résolutoire résultant de 
la présente cession conformément aux dispositions de l’article 1346-2 du Code civil, à 
concurrence du paiement effectué, soit CINQ CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(550 000.00 EUR). 

Cette subrogation est consentie par le CEDANT ès qualité, par préférence et 
antériorité à lui-même et à tous les autres. 

En conséquence, à la sûreté et garantie du paiement par subrogation ci-
dessus constatée et à due concurrence de la somme prêtée, le fonds présentement 
cédé demeure affecté par privilège spécial réservé au profit de la BANQUE, créancier 
subrogé avec tous les éléments qui en dépendent.  

En conséquence, à défaut de remboursement du prêt consenti par la 
BANQUE au CESSIONNAIRE, ou en cas d'inexécution d'une des obligations du 
CESSIONNAIRE, la présente cession sera résolue de plein droit si bon semble à la 
BANQUE, et à son profit, un mois après un simple commandement de payer demeuré 
infructueux. 

 
NANTISSEMENT 

Outre la subrogation dans le privilège du vendeur à concurrence du montant 
réglé par la BANQUE en principal, frais et accessoires, et pour le cas où le privilège 
ci-dessus réservé viendrait à disparaître pour quelque cause que ce soit et encore 
pour garantir éventuellement le complément du ou des crédits consentis, le 
CESSIONNAIRE affecte à titre de nantissement en premier rang à hauteur de CINQ 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS (550 000.00 EUR) en principal, les intérêts dans 
la limite de deux années et l’indemnité évaluée à CENT DIX MILLE EUROS 
(110.000,00 EUR) représentative de 20 % du montant en principal octroyé par le prêt 
au profit de la BANQUE le fonds de commerce qui vient d'être acquis avec son 
concours financier, conformément aux articles L 142-1 et suivants du Code de 
commerce. 

 
INSCRIPTIONS 

Les inscriptions de privilège du vendeur avec réserve de l'action résolutoire et 
de nantissement au profit du prêteur, devront être prises dans les trente jours de la 
signature à peine de nullité au Greffe du tribunal de DUNKERQUE. 

 
IMPUTATION 

Il est ici indiqué que la fraction du prix payée comptant s’impute en priorité à 
due concurrence sur le prix des éléments incorporels, ensuite sur le prix du matériel 
et, s’il y a lieu, sur celui des marchandises.  
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BLOCAGE DU PRIX 

Le prix est bloqué durant toute la période d’opposition des tiers et solidarité 
fiscale, ainsi que durant la période de purge des inscriptions. 

 
Délai lié à la faculté d’opposition des créanciers 

Formalités Délais 

- Publication dans un support d’annonces 
légales et au BODACC (bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales. 

+ 15 jours de la cession. 

- Article L 141-14 du Code de commerce : 
former opposition au paiement du prix au 
domicile élu. 

+ 10 jours suivant la dernière en date des 
publications. 

 
Délai lié à la solidarité fiscale 

Il résulte des dispositions du premier alinéa de l’article 1684 du Code général 
des impôts que le CESSIONNAIRE d’une entreprise industrielle, commerciale, 
artisanale ou minière, peut être rendu responsable avec le CEDANT du paiement de 
certains impôts directs, à concurrence de la valeur du fonds et pendant un temps 
déterminé. 

Cette responsabilité contraint, en pratique, le CESSIONNAIRE à ne pas 
verser immédiatement au CEDANT le prix de vente du fonds afin de réserver ce 
paiement au Trésor si le comptable des finances publiques lui en fait la demande. 

 
La solidarité établie par le premier alinéa de l’article 1684 du Code général 

des impôts s’applique exclusivement aux impôts directs visés par ce texte : outre les 
cotisations d’impôt sur le revenu du CEDANT, le CESSIONNAIRE est responsable de 
l’impôt sur les sociétés et de la taxe d’apprentissage, restant dus par le CEDANT, 
conformément au troisième alinéa de cet article, qui étend la solidarité « dans les 
mêmes conditions en ce qui concerne l’impôt sur les sociétés et la taxe 
d’apprentissage ». 

 

Formalités Délais 

- Publication dans un support d’annonces 
légales et au BODACC (bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales. 

Dans les 15 jours de la cession. 

- Déclaration de vente à l’administration fiscale 
(article 201-1 du Code général des impôts) : à 
établir par le notaire. 

Dans les 45 jours de la publication dans le 
support d’annonces légales 

- Déclaration des bénéfices réels 
accompagnée d’un résumé du compte de 
résultats à l’administration fiscale (à effectuer 
par le cabinet comptable). 

Dans les 60 jours de la publication dans le 
support d’annonces légales. 
Cette notification ouvre une période de 90 
jours de solidarité fiscale. 

Nota : La période de solidarité fiscale peut-être réduite de quatre-vingt-dix jours à trente jours si 
trois conditions cumulatives sont respectées : 
- l’avis de cession du fonds de commerce a été adressé à l’administration fiscale dans les 45 
jours suivant la publication de la vente dans un support d’annonces légales ; 
- la déclaration de résultats a été déposée dans les temps, c’est-à-dire dans les 60 jours suivant 
la publication de la vente dans un support d’annonces légales ; 
- au dernier jour du mois qui précède la vente, le vendeur est à jour de ses obligations fiscales 
déclaratives et de paiement. 

 
CONSTITUTION DE SEQUESTRE 

Le CEDANT remet la totalité du prix versé à : 
 
Madame Sindy DUBOIS, en qualité de caissier de l’Office notarial du 

Notaire soussigné,  
 
Intervenant qui, connaissance prise des présentes, accepte la mission 

de séquestre qui lui est confiée par les parties. 
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Cette somme sera détenue par l’office notarial afin de garantir le 
CESSIONNAIRE des créanciers du CEDANT. 

 
En tout état de cause, le prix ne pourra être versé au CEDANT que 

conformément à la législation en vigueur, après l'expiration des délais d'opposition, de 
solidarité fiscale et de la période de purge des inscriptions, sur justificatif par le 
CEDANT : 

• de la radiation des inscriptions qui pourraient grever les éléments de la 
branche ; 

• de la mainlevée des oppositions qui auraient pu être pratiquées dans le délai 
et la forme prévus par la loi ; 

• du paiement de toutes dettes fiscales réclamées pendant le délai de 
solidarité ; 

• du paiement des créanciers inscrits, opposants ou saisissants. 
Le tout de manière que le CESSIONNAIRE ne soit jamais l'objet d'aucune 

poursuite du chef des créanciers du CEDANT et ne subisse aucun trouble dans son 
exploitation. Tous pouvoirs nécessaires sont, dès maintenant, donnés au séquestre à 
cet effet. 

Au cas où le montant des sommes dues tant en vertu des inscriptions 
existantes et des oppositions régulièrement faites qu’en vertu des sommes pouvant 
être dues au trésor public et au bailleur dépasserait le montant de la somme 
séquestrée, et à défaut d’accord amiable entre les créanciers obtenu dans le délai de 
cent cinq jours fixé par l’article L 143-21 du Code de commerce, le séquestre pourra, 
sans le concours et hors la présence des parties, après paiement des taxes et impôts 
privilégiés, saisir en référé le président du tribunal de commerce, en application des 
dispositions des articles 1281-1 à 1281-12 du Code de procédure civile, à l’effet de 
faire ouvrir une procédure de distribution. 

Le séquestre pourra signer toute convention de placement de tout ou partie 
du prix dans la mesure où le capital ainsi séquestré ne soit pas entamé par le mode 
de placement. 

Le séquestre est investi d’un mandat irrévocable d’effectuer les paiements. 
Il pourra également, en cas de difficultés, déposer à la Caisse des dépôts et 

consignations la somme dont il est constitué séquestre, et ce dans le cadre de 
l’accomplissement de la procédure visée aux articles 1281-1 à 1281-12 du Code de 
procédure civile. 

Le séquestre est, dès maintenant, autorisé à remettre au CEDANT, hors la 
présence et sans le concours du CESSIONNAIRE, soit l'intégralité de la somme qu'il 
détient s'il n'existe aucune opposition ou inscription, soit ce qui resterait disponible 
après paiement des créanciers révélés et des frais. Les honoraires de séquestre sont 
à la charge exclusive du CEDANT. 

Il est fait observer qu’aux termes des dispositions des articles R 211-4 et 
R 211-5 du Code des procédures civiles d’exécution, le séquestre devra indiquer sans 
délai à l'huissier de justice qui pratique entre ses mains une saisie-attribution ou une 
saisie conservatoire des créances de sommes d'argent, l'étendue de ses obligations à 
l'égard du débiteur saisi, et s'il y a lieu, les cessions de créances, délégations, saisies 
antérieures ou oppositions. À défaut et en l'absence de motif légitime, il pourra être 
condamné à payer les sommes en question au créancier sans préjudice de son 
recours contre le débiteur. Il en sera de même en cas de réception d’une saisie 
administrative à tiers détenteur. 

 
CHARGES ET CONDITIONS 

La cession est faite sous les charges et conditions suivantes que les parties, 
chacune en ce qui la concerne, s’obligent à exécuter et accomplir, savoir : 

 
A la charge du cessionnaire : 

État des lieux - impôts et charges 
Le CESSIONNAIRE prendra le fonds avec tous les éléments corporels et 

incorporels en dépendant dans l’état où le tout se trouve actuellement sans recours 
contre le CEDANT pour quelque cause que ce soit. 
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Il paiera à compter de son entrée en jouissance, les contributions, impôts et 
taxes et, notamment, la taxe locale sur la publicité extérieure et la contribution 
économique territoriale si elle est due, et autres charges de toute nature auxquelles le 
fonds vendu est et pourra être assujetti. Il remboursera au CEDANT la taxe locale sur 
la publicité extérieure et la contribution économique territoriale au prorata de son 
temps de jouissance, pendant l’année en cours. 

Abonnements 
Il fera son affaire personnelle à compter de l’entrée en jouissance de la 

continuation ou de la résiliation de tous abonnements souscrits par le CEDANT, 
notamment, s’ils existent, pour le service de l’eau, du gaz, de l’électricité, du 
téléphone, de manière que le CEDANT ne soit ni inquiété ni recherché à ce sujet. 

Le CEDANT s'interdit de demander la mutation de la ligne téléphonique, 
adresse courriel, ainsi que ligne de télécopie desservant les locaux où est exploité le 
fonds et utilisées pour son exploitation, il s'engage à en faciliter le transfert au profit du 
CESSIONNAIRE, les frais de transfert étant supportés par ce dernier. 

Assurance-incendie 
En application des dispositions de l’article L 121-10 du Code des assurances, 

le CESSIONNAIRE fera son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation 
de toutes polices d’assurance contre les risques d’incendie couvrant le fonds. En cas 
de continuation, il en paiera les primes à leur échéance et profitera des primes payées 
d’avance par le CEDANT. En cas de résiliation, il supportera, seul, les indemnités qui 
pourraient être dues de ce fait aux compagnies d’assurance intéressées, sous 
déduction du prorata de primes restituables par les compagnies. 

 
A la charge du cédant : 

Garantie contre le risque d’éviction 
Le CEDANT ne sera pas exonéré de la garantie contre le risque d'éviction si 

l'éviction résulte de sa faute ou de sa fraude. L'éviction pourra toujours se résoudre 
par des dommages et intérêts ou restitution du prix, au choix du CESSIONNAIRE. 

Enonciations - Garantie 
Le CEDANT s’oblige à garantir, conformément aux articles 1644 et 1645 du 

Code civil, l’entière exactitude des énonciations du présent acte relatives à l’origine de 
propriété, aux charges et inscriptions grevant le fonds, aux chiffres d’affaires et 
résultats d'exploitation. 

Dettes 
Les dettes du CEDANT ne sont pas transmises au CESSIONNAIRE, sauf 

clause expresse contraire figurant aux présentes. 

Mise au courant 
Le CEDANT s’engage à mettre le CESSIONNAIRE au courant de ses affaires 

et à le présenter comme son successeur à ses fournisseurs, ses prestataires de 
services et à sa clientèle. 

Aux termes de l’avant-contrat de cession, il était stipulé ce qui suit, 
littéralement rapporté : 

« Le CEDANT, une dizaine de jours à compter du 20 juillet 2022 jusqu’à la fin 
du mois de juillet 2022 devra accueillir le CESSIONNAIRE dans son fonds, afin que 
ce dernier puisse l’accompagner dans toutes les missions (réception des fournisseurs, 
livraisons clientèle). » 

CEDANT et CESSIONNAIRE reconnaissent tous deux que cet 
engagement a bien été respecté. 

 
INTERDICTION DE SE RETABLIR ET D'ETABLIR 

À titre de condition essentielle et déterminante sans laquelle le 
CESSIONNAIRE n’aurait pas contracté, le CEDANT s’interdit la faculté : 

• de créer, acquérir, exploiter, prendre à bail ou faire valoir, directement ou 
indirectement, à quelque titre que ce soit, aucun fonds similaire en tout ou 
partie au présent fonds ; 
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• de donner à bail pour une activité identique à l'activité principale objet de la 
cession ; 

• de s’intéresser directement ou indirectement ou par personne interposée, et 
même en tant qu’associé ou actionnaire de droit ou de fait, même à titre de 
simple commanditaire, ou de gérant, dirigeant social, salarié ou préposé, fût-
ce à titre accessoire, à une activité concurrente ou similaire en tout ou partie à 
celle exercée par lui dans le fonds objet des présentes. 
Cette interdiction s’exerce à compter du jour de l’entrée en jouissance dans 

un rayon de dix kilomètres (10 km) du lieu d’exploitation du fonds objet des présentes 
et ce pendant cinq (5) ans. 

En cas d’infraction, le CEDANT sera de plein droit redevable d’une indemnité 
forfaitaire de TROIS CENTS EUROS (300.00 EUR) par jour de contravention ; le 
CESSIONNAIRE se réservant en outre le droit de demander à la juridiction 
compétente d’ordonner la cessation immédiate de ladite infraction.  
 

Les parties déclarent à ce sujet : 

• le CEDANT : qu’aucune convention n’est intervenue entre lui et un précédent 
propriétaire du fonds dont il s’agit au sujet de l’interdiction de se rétablir ; 

• le CESSIONNAIRE : qu’il n’est pas actuellement sous le coup d’une 
interdiction de se rétablir l’empêchant d’exercer en tout ou partie l’activité 
exercée dans le fonds. 
Cette interdiction ne dispense pas le CEDANT du respect des exigences 

édictées par l’article 1628 du Code civil aux termes duquel "Quoiqu'il soit dit que le 
vendeur ne sera soumis à aucune garantie, il demeure cependant tenu de celle qui 
résulte d'un fait qui lui est personnel : toute convention contraire est nulle". Par suite, 
le CEDANT ne peut être déchargé de l'obligation légale de garantie qui est d'ordre 
public, les manœuvres permettant la reprise ou la conservation de la clientèle et 
amenant une concurrence déloyale ne pouvant être limitées dans le temps. 

Commandes - marchés et contrats 
Le CEDANT transmet au CESSIONNAIRE, qui accepte, des commandes et 

marchés, des contrats de réservation, des contrats d’exclusivité, des contrats de 
publicité, des contrats de fourniture, qu’il a passés. 

Le seul contrat qui liera à l’avenir le cessionnaire est un contrat de location de 
caisses enregistreuses (3) souscrit le 18 décembre 2017 auprès de la société 
GRENKE LOCATION SAS. 
 Une copie dudit contrat est demeurée ci-jointe et annexée après mention. 

Le CESSIONNAIRE s'engage à exécuter ceux-ci de manière que le CEDANT 
ne soit ni inquiété ni recherché. 

Le CEDANT atteste ne pas avoir de difficultés ou de contestations quant à 
l’exécution de ceux-ci et s’engage à verser au CESSIONNAIRE les fonds encaissés, 
le cas échéant, au titre des commandes et contrats à exécuter. 

Hygiène et sécurité 
Le CESSIONNAIRE reconnaît être informé de l’obligation qui lui incombe de 

se soumettre à la réglementation relative à l’hygiène, à la salubrité et aux injonctions 
de la commission de sécurité.  

Le CEDANT déclare de son côté n’être sous le coup d’aucune injonction 
particulière.  

 
CONFORMITE DES DISPOSITIONS D'ACCESSIBILITE 

DES PERSONNES HANDICAPEES 

Le CEDANT n’a pas été en mesure de fournir un rapport indiquant que 
l’installation relative à l'accessibilité des personnes handicapées est conforme aux 
normes actuellement en vigueur. 

Toutefois, il déclare que ladite installation est conforme. 
 
A l’appui de ses déclarations, est demeurée ci-jointe et annexée après 

mention : 
- une copie de l’arrêté autorisant l’aménagement d’un établissement 

recevant du public (ERP) délivré par le Maire de MERVILLE en date du 21 
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janvier 2020, sous le numéro AT 59400 19 J0006et duquel il résulte, 
notamment, que la commission d’arrondissement d’accessibilité de 
DUNKERQUE et de la commission de sécurité de l’arrondissement de 
DUNKERQUE contre des risques d’incendie et de panique dans les ERP 
ont rendu un avis favorable sur le projet, sans aucune prescription 
particulière à formuler.  
 

Le CESSIONNAIRE en prend acte et déclare en faire son affaire 
personnelle d’éventuelles prescriptions à venir, sans recours contre le CEDANT 
ou le notaire soussigné. 

 
ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC – INFORMATION 

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées fixe le principe d'une 
accessibilité généralisée intégrant tous les handicaps. Tous les établissements 
recevant du public (ERP) sont concernés par cette réglementation. Ils doivent être 
accessibles aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou mental) 
et aux personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec poussette, etc.). 

La règlementation est contenue aux articles R 164-1 et suivants du Code de 
la construction et de l’habitation. 

L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 
établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places de 
stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements. 

 

Il existe 5 catégories en fonction du public reçu. 
 

Seuil d'accueil de l'ERP Catégorie 

Plus de 1500 personnes 
de 701 à 1500 personnes 
de 301 à 700 personnes 
Moins de 300 personnes (sauf 5ème catégorie) 

1ère 
2ème 
3ème 
4ème 

Au-dessous du seuil minimum fixé par le règlement de 
sécurité (art. R123-14 du CCH) pour chaque type 
d’établissement. 
Dans cette catégorie : 
- le personnel n'est pas pris en compte dans le calcul 
de l'effectif, 
- les règles en matière d'obligations sécuritaires sont 
allégées. 

5ème 

 
Le CEDANT déclare et garantit que le BIEN est classé en établissement 

recevant du public, catégorie 5ème catégorie.  
 
Le CEDANT déclare qu’aucun contrôle n’a été effectué à ce jour, ni de 

dossier déposé en mairie depuis la réalisation des travaux de 2021, le vendeur 
déclare que le bien répond aux normes d’accessibilité. 

 
Aux termes de l’avant-contrat de cession, il était stipulé ce qui suit, 

littéralement rapporté : 
« Le CEDANT s’engage à faire établir un rapport d’accessibilité et à le 

transmettre au CESSIONNAIRE dès que possible et en tout état de cause avant la 
cession. » 

Néanmoins, le CEDANT n’a pas fait établir de rapport d’accessibilité. 
Le CESSIONNAIRE, dûment informé dès avant ce jour, a décidé de 

réitérer les présentes sans l’obtention dudit rapport, déclarant expressément en 
faire son affaire personnelle, sans recours contre le CEDANT ni contre le notaire 
soussigné. 

Le CESSIONNAIRE déclare être informé que les caractéristiques du local 
commercial, de ses installations et de ses dégagements, doivent répondre aux 
obligations réglementaires et être en rapport avec l’effectif de la clientèle qu’il 
envisage de recevoir dans le cadre de son activité. 
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Les règles de sécurité de base pour les établissements recevant du public 
sont les suivantes, outre le cas des dégagements évoqués ci-dessus : 

• Tenir un registre de sécurité. 

• Installer des équipements de sécurité : extincteur, alarme, éclairage de 
sécurité, sécurité incendie, antivols, matériaux ayant fait l’objet de réaction au 
feu pour les aménagements intérieurs, afficher le plan des locaux avec leurs 
caractéristiques ainsi que les consignes d’incendie et le numéro d’appel de 
secours. 

• Utiliser des installations et équipements techniques présentant des garanties 
de sécurité et de bon fonctionnement. 

• Ne pas stocker ou utiliser de produits toxiques, explosifs, inflammables, dans 
les locaux et dégagements accessibles au public. 

 
Le CESSIONNAIRE requiert le notaire soussigné de régulariser les 

présentes sans faire de l’obtention de ce rapport une condition de son 
consentement. 

 
OBLIGATION GENERALE D'ELIMINATION DES DECHETS 

Le CEDANT doit supporter le coût de l’élimination des déchets, qu’ils soient 
les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, pouvant le cas échéant 
se trouver sur les BIENS. 

L’article L 541-1 1 du Code de l’environnement dispose notamment que :  
« Est un déchet toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien 

meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se 
défaire ». 

L’article L 541-4-1 du même Code exclut de la réglementation sur les déchets 
les sols non excavés, y compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés 
au sol de manière permanente.  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont excavées du site de 
leur excavation. 

Selon l’article L 541-2 du même Code, tout producteur ou détenteur de 
déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la gestion et en est responsable 
jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à 
des fins de traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Le CESSIONNAIRE s’oblige à faire de même pour les déchets qu’il pourrait 
produire ou détenir et ce conformément aux dispositions de l’article L 541-2 du Code 
de l’environnement. 

Il est fait observer que le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut 
s'exonérer de son obligation sus-relatée que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon 
des déchets et qu'il n'a pas permis ou facilité cet abandon par complaisance ou 
négligence. 

En outre, les parties sont informées des dispositions de l’article L 125-7 du 
Code de l’environnement, et ce dans la mesure où une installation soumise à 
autorisation ou à enregistrement n'a pas été exploitée sur les lieux :  

«Sauf dans les cas où trouve à s'appliquer l’article L. 514-20, lorsque les 
informations rendues publiques en application de l’article L. 125-6 font état d'un risque 
de pollution des sols affectant un terrain faisant l'objet d'une transaction, le vendeur ou 
le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il 
communique les informations rendues publiques par l'Etat, en application du même 
article L. 125-6. L'acte de vente ou de location atteste de l'accomplissement de cette 
formalité.  
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A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionné 
au prix de vente.»  
 

SATURNISME 

Chacune des parties reconnaît que le notaire soussigné l’a pleinement 
informée des dispositions du Code de la santé publique imposant au propriétaire de 
locaux tels que ceux loués aux présentes dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er janvier 1949 et dont une partie est à usage d'habitation d'établir un constat 
de risque d'exposition au plomb. 

Le CEDANT déclare qu’un constat de risque d'exposition au plomb effectué 
par SARL CHRISTOPHE GALLIAERDE le 12 mai 2022 pour la partie habitation est 
demeuré ci-joint et annexé après mention. 

Les conclusions sont les suivantes : 
« Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de 

revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. » 
 

REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE 

Les locaux commerciaux dans lesquels est exploité le fonds de commerce ci-
dessus désigné entrent dans le champ d’application de la réglementation sur 
l’amiante. 

Le CEDANT déclare que le bailleur lui a remis le diagnostic « amiante ». 
Un état établi par la SARL CHRISTOPHE GALLIAERDE le 12 mai 2022, 

accompagné de la certification de compétence, est joint. 

Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et 
produits des listes A ou B définis à l'annexe 13-9 du Code de la santé publique. 

 
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

Un diagnostic de performance énergétique a été établi, conformément aux 
dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de la construction et de 
l’habitation, par la SARL Christophe GALLIAERDE, le 12 mai 2022, et est joint.  

Un diagnostic de performance énergétique doit notamment permettre 
d'évaluer : 

• les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements, 

• le bon état des systèmes de chauffage fixes et de ventilation, 

• la valeur isolante du bien im01mobilier, 

• la consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 
L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 

de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de « A » 
(bien économe) à « G » (bien énergivore). 

Les conclusions sont les suivantes : 

• Consommation énergétique : 210 kWhep/m².an 

• Emissions de gaz à effet de serre : 6 kg éqCO2/m².an 

• Numéro d’enregistrement ADEME : 2259E1040898W 

• Recommandation et préconisation de travaux : voir détail dans le 
rapport 
La personne qui établit le diagnostic de performance énergétique le transmet 

à l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie selon un format 
standardisé par l'intermédiaire de l'application définie à l'article R 126-6 du Code de la 
construction et de l'habitation, en retour, elle reçoit le numéro d'identifiant du 
document. 
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DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 
L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 

habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  
 
L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  
 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 
 
La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 
 

Etat des risques et pollutions 

Plan de prévention des risques naturels 
La commune est située dans le périmètre du plan de prévention des risques 

« PPRI LYS AVAL » approuvé en date du 21 juillet 2005. 
Les risques pris en compte sont : INONDATION PAR UNE CRUE. 

Au regard de ce risque, l'immeuble est situé en zone blanche (ABSENCE 
D’ALEA). 

 
Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 
Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
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Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone 2 dite de risque faible. 
 
Radon 
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 
 
Secteur d'information sur les sols 
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement. 

Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 
arrêté préfectoral ni projeté. 

 
Absence de sinistres avec indemnisation 

Le CEDANT déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 
sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 
Etat des risques de pollution des sols 

Un état des risques de pollution des sols délivré par MEDIA IMMO – 
NOTARISQUES URBA le 31 mai 2022 en application des dispositions de l'article L 
125-7 du Code de l'environnement est joint. 

Il en résulte que le nombre de sites BASOL et BASIAS est le suivant : 

• 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié par BASOL 

• 20 sites industriels et activités de service (ou potentiellement pollué) 
sont répertoriés par BASIAS 

• 20 sites sont répertoriés au total. 
 
Aléa – Retrait gonflement des argiles 
L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 

phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 
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En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d’aléa moyen (orange), 
ainsi qu’il résulte de l’état des risques et pollutions sus-énoncé, et du document 
intitulé « Géorisques » ci-après relaté. 

 
PLAN D’EXPOSITION AUX BRUITS 

• Les zones A et B sont considérées comme les zones de bruit fort. A l'intérieur 
de ces zones, seuls sont autorisés les constructions à usage d'habitation et 
les équipements publics ou collectifs liés à l'activité aéronautique, les 
logements de fonction et les constructions nécessaires à l'activité agricole. 

• La zone C est considérée comme la zone de bruit modéré. A l'intérieur de 
cette zone, les constructions individuelles sont autorisées à condition d'être 
situées dans un secteur urbanisé, desservi par des équipements publics et 
dès lors qu'elles n'accroissent que faiblement la capacité d'accueil de ce 
secteur. 

• Dans les zones A, B et C, la rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, 
l'extension mesurée et la reconstruction des constructions existantes sont 
admises à condition qu'elles n'impliquent pas d'accroissement de la capacité 
d'accueil d'habitants. 

• Dans la zone D, toutes les constructions sont autorisées, mais doivent être 
insonorisées. Les frais d’insonorisation sont à la charge du propriétaire. 
 

INFORMATIONS SUR LES DISPOSITIONS D’URBANISME 

Le CESSIONNAIRE aux présentes s'oblige à faire son affaire personnelle de 
l'exécution des charges et prescriptions et du respect des servitudes publiques et 
autres limitations administratives au droit de propriété qui sont mentionnées dans les 
documents ci-après énoncés et dont il avoir connaissance. Il reconnaît au surplus que 
le notaire soussigné lui a fourni tous éclaircissements complémentaires sur la portée, 
l'étendue et les effets desdites charges, prescriptions et limitations. 

 
Enonciation des pièces obtenues 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 13 juillet 2022, sous le numéro CUa 059 400 22 J 0172. 
 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  
 
Les parties : 

• s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance ;  

• reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions ; 

• déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 
 



21 

DROIT DE PREEMPTION 
DES ARTICLES L 214-1 ET SUIVANTS DU CODE DE L'URBANISME 

La cession donne ouverture au droit de préemption institué par les articles L 
214-1 et suivants du Code de l'urbanisme. La déclaration d'intention d'aliéner prescrite 
par l’article L 214-1 du Code de l'urbanisme a été notifiée au bénéficiaire du droit de 
préemption le 29 juin 2022. 

 
Par une réponse en date du 6 juillet 2022, ce bénéficiaire a indiqué qu'il 

n'exerçait pas son droit de préemption. 
 
La notification et la réponse sont annexées. 

  
PERSONNEL DU FONDS 

Le CEDANT déclare : 
 

• Employer pour l’exploitation du fonds objet des présentes le personnel 
suivant, en précisant pour chaque membre du personnel le type de contrat, la 
date d’entrée dans l’entreprise, le salaire, les avantages et aménagements 
éventuels dans le cadre du travail :  

 

1) Madame Imane BOYAVAL 
Entrée dans l’entreprise : 1er mars 2021 
Type de contrat : contrat à durée indéterminée 
Salaire mensuel brut stipulé au contrat : 677,30 € 
 

2) Monsieur Noah BRISSET 
Entrée dans l’entreprise : 1er septembre 2021 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 839,48 € 
 

3) Monsieur Dylan BROUILLE 
Entrée dans l’entreprise : 5 février 2021 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 419,74 € 
 

4) Madame Gwendoline CALLEWAERT 
Entrée dans l’entreprise : 1er septembre 2020 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 600,37 € 
 

5) Madame Florence CAPELIER 
Entrée dans l’entreprise : 1er octobre 2011 
Type de contrat : contrat à durée indéterminée 
Salaire mensuel brut stipulé au contrat : 1.383,23 € 
 

6) Madame Amandine COCQ 
Entrée dans l’entreprise : 1er septembre 2020 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 661,95 € 
 

7) Monsieur Hugo DELELIS 
Entrée dans l’entreprise : 9 juillet 2021 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 1.049,05 € 
 

8) Madame Amandine GOETHALS 
Entrée dans l’entreprise : 1er novembre 2016 
Type de contrat : contrat à durée indéterminée 
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Salaire mensuel brut stipulé au contrat : 1.736,62 € 
 

9) Monsieur Allan GRAVE 
Entrée dans l’entreprise : 6 avril 2021 jusqu’au 31 mai 2022 
(reconduit jusqu’au 1er août 2022) 
Type de contrat : contrat à durée déterminée 
Salaire mensuel brut stipulé au contrat : 1.636,52 € 
 

10) Madame Amandine HEYMAN 
Entrée dans l’entreprise : 1er septembre 2021 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 1.181,48 € 
 

11) Monsieur Laurent HUYGHE 
Entrée dans l’entreprise : 1er avril 2005 
Type de contrat : NC 
Salaire mensuel brut : 2.095,23 € 
 

12) Monsieur Lucas LAGNEAU 
Entrée dans l’entreprise : 10 juillet 2021 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 1.181,48 € 
 

13) Monsieur Lucas MARIAGE 
Entrée dans l’entreprise : 1er septembre 2020 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 1.016,02 € 
 

14) Madame Marie MIGNOT 
Entrée dans l’entreprise : NC 
Date du CDI : 1er septembre 2021 
Type de contrat : contrat à durée indéterminée 
Salaire mensuel brut stipulé au contrat : 1.610,74 € 
 

15) Madame Ophélie MIGNOT 
Entrée dans l’entreprise : 17 janvier 2022 
(actuellement en arrêt pour cause d’accident de travail) 
Type de contrat : contrat d’apprentissage 
Salaire mensuel brut à l’embauche : 849,65 € 
 

16) Monsieur Clément PETIT 
Entrée dans l’entreprise : 1er novembre 2016 
Type de contrat : contrat à durée indéterminée 
Salaire mensuel brut stipulé au contrat : 1.487,88 € 
 

17) Monsieur Jason RIGAUD 
Entrée dans l’entreprise : 1er septembre 2021 
Type de contrat : contrat à durée indéterminée 
Salaire mensuel brut stipulé au contrat : 1.841,27 € 

 

• Appliquer la convention collective attachée à la profession. 

• Ne pas avoir de litiges en cours avec l’inspection du travail. 

• Que les mouvements au sein de son personnel ces trois dernières années ont 
été les suivants : pas de particularité à déclarer (pas de licenciements par 
exemple) 

• Que les horaires hebdomadaires du personnel ont, au cours de ces trois 
dernières années, été modifiés comme suit : pas de particularité à déclarer. 
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• Il est précisé qu’en cas de déclaration inexacte ou incomplète aux présentes, 
les indemnités et salaires quelconques pouvant être dus aux salariés par le 
CESSIONNAIRE en vertu des dispositions du Code du travail seront mis à la 
charge du CEDANT, ainsi que ce dernier s’y oblige. 

Les parties reconnaissent qu’il leur a été donné connaissance des 
dispositions de l’article L 1224-1 du Code du travail relatif au maintien des contrats de 
travail en cours et de l’article L 1224-2 du même Code aux termes duquel le nouvel 
employeur est tenu à l’égard des salariés des obligations qui incombaient à l’ancien 
employeur au jour de la cessation d’exploitation. 

Il est rappelé aux parties et notamment au CESSIONNAIRE que tout salarié 
non repris ne doit plus être dans l’entreprise au moment de la cession, à défaut le 
contrat de travail se trouverait automatiquement renouvelé et dans cette éventualité 
les charges afférentes sont transmises au CESSIONNAIRE. 

 
Le CESSIONNAIRE est par ailleurs averti que, conformément aux 

dispositions de l'article L 1471-1 du Code du travail, toute action portant sur 
l'exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui 
l'exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d'exercer son droit. Il 
est également averti que toute action portant sur la rupture du contrat de travail se 
prescrit par douze mois à compter de la notification de la rupture. 
 

S’il existe des subventions attachées à un ou à des contrats de travail existant 
à ce jour, il est convenu dès à présent entre les parties qu’en cas de rupture d’un de 
ces contrats pour quelque cause que ce soit, le remboursement de la subvention 
versée dès avant ce jour sera à la charge du CEDANT et le remboursement de celle 
versée depuis ce jour, à la charge du CESSIONNAIRE. 

 
Le CEDANT a remis à l’instant même au CESSIONNAIRE les contrats de 

travail ainsi que le registre du personnel. 
 
Le CEDANT remboursera au CESSIONNAIRE le prorata d’indemnités de 

congés payés et de tous avantages individuels acquis au personnel, correspondant à 
la période d’activité antérieure à la prise de possession tel que le crédit afférente au 
compte personnel de formation. 

 
Le CEDANT déclare qu’aucune procédure n’est en cours devant le conseil 

des prud’hommes et être à jour de toute dette salariale à l’égard de son personnel. 
Il déclare appliquer la convention collective en vigueur, et précise qu'aucun de 

ses salariés n'a, avant ce jour, fait valoir ses droits à la retraite. 
 
En outre, le CEDANT déclare : 

• qu'aucun de ses salariés n'a, avant ce jour, fait valoir ses droits à la retraite ; 

• qu’aucune procédure n’est en cours devant le conseil des prud’hommes et 
être à jour de toute dette salariale à l’égard de son personnel.  
 
Information du personnel 
Le CEDANT a informé son personnel de son projet de cession et ce 

conformément aux dispositions des articles L 141-23 et suivants du Code de 
commerce. Chacun des salariés lui a fait connaître son intention de ne pas présenter 
d’offre d’achat, ainsi qu’il est justifié par les documents demeurés ci-joints et annexés 
après mention. 

 
Contrats d'apprentissage 
Le CEDANT déclare que le formalisme réglementaire (règles de forme et de 

fond) applicable auxdits contrats a bien été intégralement respecté. 
Outre les contrats d’apprentissage remis dès avant ce jour au 

CESSIONNAIRE, le CEDANT a fourni au CESSIONNAIRE et ce pour chaque contrat 
d’apprentissage : 

- la déclaration de l'employeur à la Direction Départementale du Travail, 
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- contrats d'apprentissage, 
- récépissés de la Chambre des Métiers. 
Les contrats d'apprentissage sont maintenus en cas de changement 

d'employeur, le CESSIONNAIRE devra cependant faire une nouvelle déclaration à la 
Préfecture, laquelle déclaration sera notifiée à la Direction Départementale du Travail 
contre récépissé, et une copie adressée à la Chambre des Métiers. 

Il est convenu entre CEDANT et CESSIONNAIRE que l'indemnité 
compensatrice forfaitaire versée par la région concernant les contrats d'apprentissage 
susvisés se répartira entre eux au prorata de la durée de formation qu'ils auront 
respectivement assurée. 

 
REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

Dans la mesure où l'activité exercée nécessite de récolter et rassembler des 
données personnelles de personnes physiques, données strictement nécessaires à 
cette activité, un registre de traitement des données personnelles doit être tenu. Ce 
registre rassemble : 

• les coordonnées du responsable du traitement des données à caractère 
personnel ; 

• celles des gestionnaires des données ; 

• les finalités et objectifs de ce traitement (fins commerciales ou non, gestion du 
personnel, démarchage éventuel...) ; 

• les catégories des personnes faisant l’objet du traitement (clients, salariés…) ; 

• la possibilité de transférer les données et leur parcours, notamment si elles 
sont acheminées vers des pays ne relevant pas de la législation 
communautaire ; 

• le délai avant la destruction des données à caractère personnel ; 

• la description des moyens mis en œuvre pour la sécurisation des données et 
éviter que celles-ci ne puissent être dérobées par des tiers. 
 
En l'espèce, l'activité pratiquée ne nécessite pas ce type de collecte de 

données, ainsi déclaré par le CEDANT et le CESSIONNAIRE. 
 

DECLARATIONS NECESSAIRES A L'INFORMATION DU CESSIONNAIRE 

SUR LES INSCRIPTIONS 

• Type d'inscription : nantissement (inscription du 14 juin 2021 numéro 81) 

• Date de l'inscription : 31 mai 2021 

• Nature et montant de la créance garantie : emprunt de 300.000,00 € 

• Créanciers : Banque CIC de COUDEKERQUE BRANCHE 111 boulevard 
Jean Jaurès 
Ainsi qu’il en est justifié par un état délivré par le Greffe du Tribunal de 

commerce en date du 25 août 2022 joint et annexé après mention. 
 

Le CEDANT s'engage dès à présent à en rapporter quittance et mainlevée 
ainsi que de rapporter quittance et mainlevée des autres inscriptions pouvant être, le 
cas échéant, révélées par l’état qui sera réclamé par le notaire après l’expiration d’un 
délai d'un mois de la cession. 

En outre, le CEDANT atteste qu’il n’existe pas d’autres inscriptions en cours 
et s'engage dès à présent à rapporter, dans les meilleurs délais, mainlevée de toutes 
les inscriptions révélées de son chef. 

Un autre état sera demandé par le notaire soussigné dans un délai d’un mois 
des présentes. 

 

SUR LES CHIFFRES D’AFFAIRES ET LES RESULTATS D'EXPLOITATION 
DES TROIS DERNIERS EXERCICES 

Le CEDANT déclare que : 
 

• Le montant du chiffre d'affaires hors taxe de chacun des trois derniers 
exercices s'est élevé à : 
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- Exercice du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, de sept cent vingt-deux mille 
deux cent quarante-quatre euros et cinquante-neuf centimes (722 244.59 eur), 

- Exercice du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, de huit cent trente-sept mille 
neuf cent quatre euros et soixante-deux centimes (837 904.62 eur). 

-  Exercice du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 de huit cent quatre-vingt-sept 
mille cent trente-neuf euros et quarante et un  centimes (887 139.41 eur)  

- Et pour la partie d’exercice accomplie à ce jour :  

• du 1er au 30 avril 2022 : soixante-treize mille six cent cinquante euros 
et trente centimes (73 650.30 eur) 

• du 1er au 31 mai 2022 : soixante-seize mille quatre cent quarante-
quatre euros trente centimes (76.444,30 eur) 

• du 1er au 30 juin 2022 : soixante-seize mille trois cent trente-neuf 
euros cinquante-cinq centimes (76.339,55 eur), 

• du 1er au 31 juillet 2022 : quatre-vingt-dix-neuf mille quatre cent huit 
euros soixante-huit centimes (99.408,68 eur). 
 

•  Que pour les périodes correspondantes, les résultats d'exploitation réalisés 
ont été les suivants : 

- Exercice du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, de soixante-deux mille quinze 
euros (62 015.00 eur), 

- Exercice du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, de quatre-vingt-six mille neuf 
cent cinquante-sept euros et un centime (86 957.01 eur), 

- Exercice du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 : vingt-et-un mille huit cent 
soixante euros treize centimes (21.860,13 eur). 

Etant précisé que la notion d’exercice s’entend d’une période de douze mois. 
 

Le cabinet comptable du CEDANT est FLANDRES AUDIT à HAZEBROUCK 
depuis la prise d’activité par le CEDANT. Ce cabinet a fourni les chiffres et résultats 
sus-indiqués aux termes d’une attestation en date du 2 août 2022 demeurée ci-jointe 
et annexée après mention. 

 
Le CESSIONNAIRE déclare s’être, par ses investigations personnelles, 

informé et rendu compte des potentialités du fonds vendu.  
 
Le CEDANT indique que les jours et horaires d’ouverture aux termes 

desquels le chiffre d’affaires a été réalisé ont été les suivants : 
- ouverture du lundi au samedi de 6 heures à 19 heures ; 
- ouverture le dimanche de 6 heures à 13 heures ; 
- fermeture hebdomadaire les jeudis ; 
- fermetures pour congés annuels : quatre semaines en août et une semaine 

en février. 
Le CEDANT précise qu’au cours des exercices susvisés l’environnement 

commercial et concurrentiel a évolué savoir : ouverture en janvier 2022 d’une 
boulangerie-pâtisserie Rue Faidherbe à MERVILLE. 

 
Le CESSIONNAIRE déclare avoir eu connaissance de ces éléments lors de la 

négociation des présentes, et être parfaitement éclairé sur le type et les 
caractéristiques de la clientèle du fonds ainsi que sur les méthodes commerciales 
appliquées par le CEDANT. 

 
SUR LES LIVRES DE COMPTABILITE 

Le CEDANT s'engage à mettre les livres de comptabilité qu'il a tenus durant 
les trois derniers exercices comptables à la disposition du CESSIONNAIRE pendant 
trois ans à compter de son entrée en jouissance, conformément aux dispositions du 
second alinéa de l’article L 141-2 du Code de commerce. 

Les parties visent à l'instant même un document présentant les chiffres 
d'affaires mensuels réalisés entre la clôture du dernier exercice comptable et le mois 
précédant celui de la vente, conformément aux dispositions du premier alinéa de 
l’article L 141-2 susvisé.  
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Ce document est annexé. 
 

COMPTES ET PRORATA 

Les parties conviennent d'établir directement entre elles et sous leur entière 
responsabilité les décomptes, prorata temporis au jour de l'entrée en jouissance du 
CESSIONNAIRE de toutes charges d'exploitation relatives au fonds telles que, 
notamment, primes et cotisations d'assurance, fournitures d'énergie, fourniture d'eau, 
contrats d'entretien, matières consommables, le tout sans préjudice de ce qui peut 
être indiqué aux présentes quant à d'autres charges. 

 
BON ETAT DE FONCTIONNEMENT 

Le CESSIONNAIRE reconnaît avoir été informé par le notaire soussigné de la 
nécessité de bien vérifier, avant le jour de régularisation des présentes, le bon état de 
fonctionnement de tout le matériel et des installations compris dans la cession. 

Le CEDANT déclare de son côté qu’à sa connaissance, aucun matériel ou 
installation quelconque ne présente des difficultés de fonctionnement. 

 
T V A – TRANSMISSION D’UNE UNIVERSALITE DE BIENS 

Conformément aux dispositions de l’article 257 bis du Code général des 
impôts, les présentes s’analysant en la transmission d’une universalité de biens entre 
deux redevables de la taxe sur la valeur ajoutée sont dispensées de ladite taxe. 

Le CEDANT et le CESSIONNAIRE sont avertis qu’ils doivent mentionner le 
montant total hors taxe de la transmission sur la déclaration de la taxe sur la valeur 
ajoutée au titre de la période au cours de laquelle elle est réalisée. 
  

ENREGISTREMENT - FORMALITES 

Le présent acte sera soumis à la formalité de l’enregistrement. 
Le notaire effectuera les formalités légales en matière de cession de fonds 

ainsi que celles d’usage devant le greffe du tribunal de commerce. 
 
Dans les quarante-cinq jours suivant la publication du présent acte dans un 

support d’annonces légales, le CEDANT fera connaître à l’administration fiscale, en 
application de l’article 201 du Code général des impôts la date effective de la cession 
ainsi que l’identité et le domicile ou le siège du CESSIONNAIRE. 

Le CEDANT s’engage à déposer la déclaration de résultats au service des 
impôts dans un délai de soixante jours tel que fixé par l’article 201 3° du Code général 
des impôts. 

 
Le CEDANT devra produire au notaire une attestation de la part du Trésor 

Public attestant d’une part de ce dépôt et, d’autre part, qu’il était à jour de ses 
obligations déclaratives et de paiement le dernier jour du mois précédant la cession. 

 
DROITS DE MUTATION 

Le régime fiscal de la cession, en application de l’article 719 du Code général 
des impôts, s’établit comme suit : 

      

PRIX DE CESSION 650 000.00 EUR 

   

 
ASSIETTE 

Droit 
budgétaire 

Taxe 
départementale 

Taxe 
Communale 

 
TOTAL 

 % Valeur % Valeur % Valeur  

84 000 2,0 1 680 0,6 504 0,4 336 2 520 

93 000 0,6 558 1,4 1 302 1,0 930 2 790 

450 000 2,6 11 700 1,4 6 300 1,0 4 500 22 500 

        
TOTAL 13 938 8 106 5 766 27 810 
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IMPOT SUR LA PLUS-VALUE 

Le CEDANT est exploitant du fonds ainsi déclaré. En cette qualité, le régime 
de l’impôt sur la plus-value sera le suivant : 

 
Le CEDANT reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications en 

matière de déclarations et de calcul des plus-values applicables aux présentes, 
notamment celles figurant aux articles 39 duodecies à 39 quindecies Code général 
des impôts et qu’il dépend du centre des finances publiques de HAZEBROUCK. 

 
Les dispositions contenues à l’article 238 quindecies du Code général 

des impôts sont portées à la connaissance du CEDANT. 
L’article 238 quindecies du code général des impôts, exonère d'impôt sur le 

revenu et d'impôt sur les sociétés, sous certaines conditions, les plus-values réalisées 
dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole 
lors de la transmission, à titre onéreux ou à titre gratuit, d'une entreprise individuelle, 
d'une branche complète d'activité ou, par assimilation, de l'intégralité des droits ou 
parts de sociétés de personnes considérés comme des éléments d'actif 
professionnels. L'exonération est totale si la valeur vénale transmise est inférieure à 
cinq cent mille euros (500.000 euros) et partielle si la valeur transmise est comprise 
entre cinq cent mille et un million d'euros (1.000.000 d'euros), l'activité en question 
devant avoir été exercée pendant au moins cinq ans. Il est précisé qu’en cas de 
cession de plusieurs branches d’activité réellement autonomes au cours d’un 
exercice, à plusieurs bénéficiaires par exemple, le seuil d'un million d’euros 
(1.000.000 d'euros) s’apprécie par branche complète. En ce qui concerne 
l’appréciation des seuils permettant le bénéfice de l’exonération, les biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis et les droits ou parts de société dont l’actif est principalement 
constitué de tels biens, droits ou parts, ne sont pas pris en considération. 

 
Les conditions sont précisées au Bulletin Officiel des Finances Publiques-

Impôts sous la référence BOI-BIC-PVMV-40-20-50. 
Le régime prévu à l’article 238 quindecies du CGI ne présente pas un 

caractère obligatoire et n'est mis en œuvre que sur option du contribuable. Celle-ci est 
exercée lors du dépôt de la déclaration de cessation ou de cession, au moyen d'un 
document signé, établi sur papier libre, indiquant l'option pour l'exonération de l'impôt 
sur les plus-values sur le fondement de l’article 238 quindecies du Code général des 
impôts ainsi que la date de la cession de l'entreprise, de la branche complète d'activité 
ou des parts. 

Il incombe au contribuable d'être en mesure de justifier qu'il respecte les 
conditions prévues pour bénéficier de ce régime de faveur. 

Il est fait observer que la transmission de cette branche d'activité doit opérer 
un transfert complet des éléments essentiels de cette activité tels qu'ils existaient 
dans le patrimoine du CEDANT et dans des conditions permettant au 
CESSIONNAIRE de disposer durablement de tous ces éléments, et susceptibles de 
faire ensemble l’objet d’une exploitation autonome chez le CEDANT comme chez le 
CESSIONNAIRE. 

 
Le CEDANT, connaissance prise des conditions, déclare vouloir 

bénéficier de ces dispositions et remplir les conditions attachées à 
l’exonération, notamment une activité exercée pendant cinq ans (quand bien 
même elle aurait été exercée successivement ou simultanément dans plusieurs 
entreprises), ne pas avoir la direction effective de l’entreprise CESSIONNAIRE 
ou détenir une part d’au moins 50% dans celle-ci. 

En outre, le CEDANT est informé qu'il ne doit pas détenir directement ou 
indirectement de droits de vote ou de droits dans les bénéfices sociaux de l'entreprise 
cessionnaire au cours des trois années qui suivent la réalisation de la cession. 

 
NEGOCIATION 

Les parties déclarent que les présentes conventions ont été négociées 
directement entre elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 
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Si cette affirmation se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge de l'auteur de la déclaration inexacte. 

 
CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les parties conviennent que les conditions du présent acte se substituent 
purement et simplement à celles figurant dans l’avant-contrat ainsi que dans tout autre 
document éventuellement régularisé avant ce jour en vue des présentes. 

En conséquence, ces conditions sont dorénavant réputées non écrites, 
aucune des parties ne pourra s’en prévaloir pour invoquer le cas échéant des 
conditions différentes. 

 
FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront 
supportés par le CESSIONNAIRE qui s’oblige à leur paiement. 

 
ELECTION DE DOMICILE - OPPOSITIONS 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites et la réception des 
oppositions, les parties élisent domicile en l’office notarial. 

 
TITRES 

Le CEDANT n’est pas tenu de remettre au CESSIONNAIRE le ou les anciens 
titres de propriété concernant le fonds cédé. 

Le CESSIONNAIRE pourra se faire délivrer, à ses frais, tous extraits, copie 
authentique ou copies d’acte concernant ce même bien. 

 
AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties soussignées affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 
du Code général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise, qu’à sa connaissance, le présent acte n’est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 

 
CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 
DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 
DECHARGE D'OBLIGATION DE GARDE DE L'AVANT-CONTRAT 

AUTORISATION DE DESTRUCTION 

Les parties déchargent par les présentes l'office notarial de la garde et de la 
possession de l'original de cet avant-contrat, et autorisent le notaire soussigné à 
procéder à sa destruction. 
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MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 
La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales.  
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 
CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 
FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
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Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 
revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 
DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 
mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 

 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 
 



Mme DELMAERE Valérie 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à MERVILLE 
le 01 septembre 2022

M. CEROUTER Cédric 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à MERVILLE 
le 01 septembre 2022

M. VELY Sébastien 
agissant en qualité 
de représentant  a 
signé
à MERVILLE 
le 01 septembre 2022

Mme DUBOIS Sindy a 
signé
à MERVILLE 
le 01 septembre 2022

et le notaire Me BAILLY 
STÉPHANIE a signé

à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE PREMIER SEPTEMBRE































































































 

SARL CHRISTOPHE GALLIAERDE | 14, route d'Hazebrouck 59660 MERVILLE | Tél. : 03.28.40.59.98 
Dossier n° D220020-521 

1/13 
Rapport du : 
13/05/2022 

 

 

Bien Visité : 58, rue du Général De Gaulle  - 59660 MERVILLE 

Propriétaire : SCI CEROUTER ET FILS 
Ref Dossier : D220020-521 

Date du repérage : 12/05/2022 
 

Compagnie d’assurance : Allianz IARD 
N° de police : n°58709861/15479320 

Siret : 49302908600029 

Code NAF : 7112A 
N° TVA : FR36 493 029 086 
N° RCS : 493029086 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Norme méthodologique employée : AFNOR NF X46-030 - Arrêté d’application : Arrêté du 19 août 2011 

Adresse du bien immobilier  Donneur d’ordre / Propriétaire : 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Nord 
Adresse : .......... 58, rue du Général De Gaulle 
Commune : ....... 59660 MERVILLE 
 Section cadastrale B, Parcelle(s) n° 

1411, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Sans Objet  

 Donneur d’ordre :  
SCI CEROUTER ET FILS 
58, rue du Général De Gaulle  
59660 MERVILLE 
 
Propriétaire :  
SCI CEROUTER ET FILS 
58, rue du Général De Gaulle 
59660 MERVILLE 

 

Le CREP suivant concerne : 

X Les parties privatives X Avant la vente 

 Les parties occupées  Avant la mise en location 

 Les parties communes d’un immeuble  Avant travaux 
N.B. : Les travaux visés sont définis dans l’arrêté du 19 août 2011 relatif aux 

travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

L’occupant est : Le propriétaire 

Nom de l’occupant, si différent du propriétaire M. et Mme CEROUTER 

Présence et nombre d’enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total :  

Nombre d’enfants de moins de 6 ans :  

 

Société réalisant le constat 

Nom et prénom de l’auteur du constat CHRISTOPHE GALLIAERDE 

N° de certificat de certification  DTI / 0710-219 le 26/10/2017 

Nom de l’organisme de certification SOCOTEC Certification France 

Organisme d’assurance professionnelle Allianz IARD 

N° de contrat d’assurance n°58709861/15479320 

Date de validité : 31/12/2022 
 

Appareil utilisé 

Nom du fabricant de l’appareil FONDIS 

Modèle de l’appareil / N° de série de l’appareil Pb200i / 8133 

Nature du radionucléide Co-57 

Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

25/08/2021 
185MBq 

 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 
 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre  d’unités 
de diagnostic 

105 10 93 0 2 0 

% 100 9,5 % 88,6 % 0 % 1,9 % 0 % 
 

Ce Constat de Risque d’Exposition au Plomb a été rédigé par CHRISTOPHE GALLIAERDE le 13/05/2022 conformément à la 
norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d’exposition au plomb» et en application 
de l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb. 

 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 1 et/ou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à 
l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future. 
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1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, …) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) : 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après  en prévision de sa vente  ( en application de l'Article L.1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2.  Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L’appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l’appareil FONDIS 

Modèle de l’appareil Pb200i 

N° de série de l’appareil 8133 

Nature du radionucléide Co-57 

Date du dernier chargement de la source 25/08/2021 
Activité à cette date et durée 
de vie : 185MBq 

Autorisation/Déclaration ASN (DGSNR) 
N° T591073 

Nom du titulaire/signataire 
Christophe GALLIAERDE 

Date d’autorisation/de déclaration 24/05/2016 

Nom du titulaire de l’autorisation ASN (DGSNR) Christophe GALLIAERDE 

Nom de la Personne Compétente 

en Radioprotection (PCR) 
M. GALLIAERDE 

Étalon :  

Vérification de la justesse de l’appareil n° de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mg/cm²) 

Etalonnage entrée 1 12/05/2022 1 (+/- 0,1) 

Etalonnage sortie 188 12/05/2022 1 (+/- 0,1) 

La vérification de la justesse de l’appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l’appareil est réalisée. 
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2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 58, rue du Général De Gaulle 59660 MERVILLE 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle)  
 

Année de construction  

Localisation du bien objet de la mission 
Sans Objet 

  Section cadastrale B, Parcelle(s) n° 1411, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 

syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

SCI CEROUTER ET FILS 

58, rue du Général De Gaulle 
59660  MERVILLE 

L’occupant est : Le propriétaire 

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 12/05/2022 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

 
Liste des locaux visités  
Rez de chaussée - Entrée magasin,  
Etage 1 - Dégagement 2,  
Etage 2 - Séjour, Cuisine, Chambre 1, Dressing, WC,  
Combles - Dégagement 4, Salle de bains, Chambre 2, Chambre 4, Accès grenier,  
Combles - Grenier 
 

 
Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Combles - Chambre 3 (Absence de clef) – Locaux professionnels et commerciaux 

 

3.  Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l’arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d’Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d’analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm². 
 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 

janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,… (ceci afin d’identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 

plomb. D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 

Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n’est pas accessible. 
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3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb (article 5) : 1 
mg/cm². 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 

de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 

ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

3.3 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l’Article 4 de l’Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF 
X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble 

du plomb», dans le cas suivant : 

• lorsque l’auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu’il estime ne pas pouvoir conclure 

quant à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d’Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse dans de bonnes conditions 

(prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

L’ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L’auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d’avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l’échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 
 
Quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 

acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 
 
 

4.  Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 

auxquelles il  attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre ; 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un 
portant ou le dormant d’une fenêtre, …) faisant l’objet d’une mesure sont classées dans le tableau des 

mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

  



Constat de risque d'exposition au plomb  n° D220020-521 
 

 

SARL CHRISTOPHE GALLIAERDE | 14, route d'Hazebrouck 59660 MERVILLE | Tél. : 03.28.40.59.98 
Dossier n° D220020-521 

6/13 
Rapport du : 
13/05/2022 

 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils  0 

≥ seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d’usage 2 

Dégradé 3 

 

5.  Résultats des mesures 

 

 Total UD 
Non 

mesurées 
Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Rez de chaussée - Entrée 
magasin 

9 3 (33 %) 6 (67 %) - - - 

Etage 1 - Dégagement 2 10 1 (10 %) 9 (90 %) - - - 

Etage 2 - Séjour 20 3 (15 %) 16 (80 %) - 1 (5 %) - 

Etage 2 - Cuisine 6 - 6 (100 %) - - - 

Etage 2 - Chambre 1 9 - 8 (89 %) - 1 (11 %) - 

Etage 2 - Dressing 8 - 8 (100 %) - - - 

Etage 2 - WC 6 - 6 (100 %) - - - 

Combles - Dégagement 4 8 - 8 (100 %) - - - 

Combles - Salle de bains 8 1 (12,5 %) 7 (87,5 %) - - - 

Combles - Chambre 2 7 - 7 (100 %) - - - 

Combles - Chambre 4 8 1 (12,5 %) 7 (87,5 %) - - - 

Combles - Accès grenier 6 1 (17 %) 5 (83 %) - - - 

TOTAL 105 10 (9,5 %) 93 (88,6 %) - 2 (1,9 %) - 

 
  

Rez de chaussée - Entrée magasin 
Nombre d'unités de diagnostic : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

2 A MUR plâtre peinture < 1 m 0,1  0  
- 

A PORTE aluminium laqué 
montant - 

 NM 
 

- ouvrant -  
- extérieur -  
- A FENÊTRE aluminium laqué cadre -  NM  
- extérieur -  
3 A ALLEGE plâtre peinture  0,1  0  
- D MUR brique  > 1 m -  NM  
- < 1 m -  
4  ESCALIER bois vernis marches 0,1  0  
5  ESCALIER bois peinture contremarches 0,1  0  
6  ESCALIER métal peinture limons 0,2  0  
7 rampe 0,2  
8  PLAFOND plâtre peinture  0,2  0  
9  0,1  

  

Etage 1 - Dégagement 2 
Nombre d'unités de diagnostic : 10 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

10 A MUR bois peinture > 1 m 0,1  0  
11 < 1 m 0,1  
12 A PORTE bois peinture montant 0,1  0  
13 ouvrant 0,1  
14 B FENÊTRE bois peinture cadre 0,2  0  
15 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
16 < 1 m 0,2  
17 C PORTE bois peinture montant 0,1  0  
18 ouvrant 0,1  
- D MUR brique  > 1 m -  NM  
- < 1 m -  

19  ESCALIER bois vernis marches 0,1  0  
20  ESCALIER bois peinture contremarches 0,2  0  
21  ESCALIER métal peinture limons 0,2  0  
22 rampe 0,2  
23  PLAFOND plâtre peinture  0,2  0  
24  0,1  

  

Etage 2 - Séjour 
Nombre d'unités de diagnostic : 20 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

25 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
26 < 1 m 0,1  
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27 A PORTE bois peinture montant 0,1  0  
28 ouvrant 0,2  
29 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
30 < 1 m 0,1  
31 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
32 < 1 m 0,1  
33 C FENÊTRE bois peinture appui 0,2  0  
34 cadre 0,1  
- C FENÊTRE PVC  ouvrant -  NM  
- extérieur -  

35 C ALLEGE plâtre peinture  0,1  0  
36 C FENÊTRE bois peinture appui 0,2  0  
37 cadre 0,1  
- C FENÊTRE PVC  ouvrant -  NM  
- extérieur -  

38 C ALLEGE plâtre peinture  0,2  0  
39 C FENÊTRE bois peinture appui 0,1  0  
40 cadre 0,1  
- C FENÊTRE PVC  ouvrant -  NM  
- extérieur -  

41 C ALLEGE plâtre peinture  0,2  0  
42 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
43 < 1 m 0,1  
44 A1 MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
45 < 1 m 0,1  
46 A1 PORTE bois peinture montant 4,4 Etat d'usage (Usure 

par friction) 2  
47 ouvrant 3  
48 A2 MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
49 < 1 m 0,1  
50 A2 PORTE bois peinture montant 0,1  0  
51 ouvrant 0,1  
52 

 ESCALIER bois vernis 

marches 0,1 

 0 

 
53 contremarches 0,1  
54 limons 0,1  
55 rampe 0,1  
56  PLAFOND plâtre peinture  0,2  0  
57  0,2  

  

Etage 2 - Cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic : 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

58 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
59 < 1 m 0,1  
60 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
61 < 1 m 0,2  
62 

C FENÊTRE bois peinture 

appui 0,2 

 0 

 
63 cadre 0,2  
64 ouvrant 0,1  
65 extérieur 0,1  
66 C ALLEGE plâtre peinture  0,1  0  
67 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
68 < 1 m 0,2  
69  PLAFOND plâtre peinture  0,1  0  
70  0,1  

  

Etage 2 - Chambre 1 
Nombre d'unités de diagnostic : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

71 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
72 < 1 m 0,1  
73 A PORTE bois peinture montant 5,6 Etat d'usage (Usure 

par friction) 2  
74 ouvrant 2,2  
75 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
76 < 1 m 0,1  
77 B PORTE bois peinture montant 0,2  0  
78 ouvrant 0,1  
79 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
80 < 1 m 0,2  
81 

C FENÊTRE bois peinture 

appui 0,2 

 0 

 
82 cadre 0,2  
83 ouvrant 0,2  
84 extérieur 0,1  
85 C ALLEGE plâtre peinture  0,2  0  
86 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
87 < 1 m 0,1  
88  PLAFOND plâtre peinture  0,2  0  
89  0,1  

  

Etage 2 - Dressing 
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

90 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
91 < 1 m 0,2  
92 A PORTE bois peinture montant 0,1  0  
93 ouvrant 0,2  
94 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
95 < 1 m 0,2  
96 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
97 < 1 m 0,1  
98 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
99 < 1 m 0,1  

100 

D FENÊTRE bois peinture 

appui 0,1 

 0 

 
101 cadre 0,2  
102 ouvrant 0,1  
103 extérieur 0,2  
104 D ALLEGE plâtre peinture  0,1  0  
105  PLAFOND plâtre peinture  0,1  0  
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106  0,2  
  

Etage 2 - WC 
Nombre d'unités de diagnostic : 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

107 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
108 < 1 m 0,2  
109 A PORTE bois peinture montant 0,1  0  
110 ouvrant 0,2  
111 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
112 < 1 m 0,1  
113 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
114 < 1 m 0,1  
115 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
116 < 1 m 0,2  
117  PLAFOND plâtre peinture  0,2  0  
118  0,2  

  

Combles - Dégagement 4 
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

119 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
120 < 1 m 0,1  
121 

A PORTE bois peinture 

montant 0,1 

 0 

 
122 ouvrant 0,1  
123 montant 0,2  
124 ouvrant 0,1  
125 A GARDE CORPS bois vernis  0,2  0  
126 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
127 < 1 m 0,1  
128 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
129 < 1 m 0,1  
130 

C PORTE bois peinture 

montant 0,1 

 0 

 
131 ouvrant 0,1  
132 montant 0,1  
133 ouvrant 0,1  
134 montant 0,1  
135 ouvrant 0,1  
136 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
137 < 1 m 0,1  
138  PLAFOND plâtre peinture  0,2  0  
139  0,1  

  

Combles - Salle de bains 
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

140 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
141 < 1 m 0,2  
142 A PORTE bois peinture montant 0,1  0  
143 ouvrant 0,1  
144 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
145 < 1 m 0,1  
146 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
147 < 1 m 0,2  
148 C VELUX bois vernis  0,1  0  
149 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  

- D MUR faïence  < 1 m -  NM  
150  PLAFOND plâtre peinture  0,1  0  
151  0,2  

  

Combles - Chambre 2 
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

152 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
153 < 1 m 0,1  
154 A PORTE bois peinture montant 0,2  0  
155 ouvrant 0,2  
156 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
157 < 1 m 0,1  
158 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
159 < 1 m 0,2  
160 C VELUX bois vernis  0,1  0  
161 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
162 < 1 m 0,1  
163  PLAFOND plâtre peinture  0,1  0  
164  0,2  

  

Combles - Chambre 4 
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

165 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
166 < 1 m 0,1  
167 A PORTE bois peinture montant 0,2  0  
168 ouvrant 0,2  
169 B MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
170 < 1 m 0,2  
171 C MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
172 < 1 m 0,2  

- 
C FENÊTRE PVC  

cadre - 
 NM 

 
- ouvrant -  
- extérieur -  

173 C ALLEGE plâtre peinture  0,1  0  
174 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
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175 < 1 m 0,2  
176  PLAFOND plâtre peinture  0,2  0  
177  0,2  

  

Combles - Accès grenier 
Nombre d'unités de diagnostic : 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

178 A MUR plâtre peinture > 1 m 0,1  0  
179 < 1 m 0,1  
180 A PORTE bois peinture montant 0,2  0  
181 ouvrant 0,1  
182 B MUR plâtre papier peint > 1 m 0,1  0  
183 < 1 m 0,1  
184 C MUR plâtre papier peint > 1 m 0,1  0  
185 < 1 m 0,2  
186 D MUR plâtre peinture > 1 m 0,2  0  
187 < 1 m 0,1  

-  ESCALIER bois  marches -  NM  
- limons -  

 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 

* L’état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 

 
Localisation des mesures sur croquis de repérage 
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6.  Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre  
d’unités 

de diagnostic 
105 10 93 0 2 0 

% 100 9,5 % 88,6 % 0 % 1,9 % 0 % 

6.2 Recommandations au propriétaire 

 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 

intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu’il est inhalé ou ingéré. 

Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 

d’une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm² devront s’accompagner 

de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 

poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 

occupants de l’immeuble et la population environnante. 

 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 

plomb au-delà des seuils en vigueur. 

 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 

vigueur et de la nature des dégradations constatées (non dégradé, non visible, état 

d'usage) sur certaines unités de diagnostic, le propriétaire doit veiller à l'entretien des 

revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 

dégradation future. 

 
6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 

de 1 an  (jusqu'au 11/05/2023). 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
M. et Mme CEROUTER 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 

au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 
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NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 

d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 

informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du 

local d’hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 

SOCOTEC Certification France - 11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA 

DEFENSE CEDEX (détail sur www.info-certif.fr) 

 

Fait à MERVILLE, le 13/05/2022 

Par : CHRISTOPHE GALLIAERDE 

 

 
 
7.  Obligations d’informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique : 

«L’information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l’article L.1334-

9 est réalisée par la remise du constat de risque d’exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l’exploitant du local d’hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l’Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9 : 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 

tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

  

http://droit-finances.commentcamarche.net/legifrance/65-code-de-la-sante-publique/189945/article-l1334-2
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8.  Information sur les principales règlementations et recommandations en 

matière d’exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique : 
• Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) ; 
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique ; 
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ; 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 

plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification ;  

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l’habitat : 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ; 
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ; 

• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 
code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l’exposition au plomb : 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants ; 
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ; 

• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre 
et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ; 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail ; 

• Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 

de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ; 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) ; 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

 
 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques : 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ; 
• Guide à l’usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d’une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ; 

• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 
professionnels, INRS, avril 2003 ; 

• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d’exposition 
au plomb». 

Sites Internet : 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, …) : 

http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement :  
http://www.logement.gouv.fr 

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : 

http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 
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9.  Annexes 

9.1 Notice d’Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

- Le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement ! 

- La présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l’organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d’années plus 
tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le fœtus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l’humidité, à la suite d’un choc, 
par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer : 

• S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
• S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
• S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est 

dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles 
s’aggravent. 

• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 

les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 





















































































































































































































Liste des annexes : 

- PV AG Au Fournil des Deux Ponts 

- PV AG LA MARCELLE 

- Convention de substitution LA MARCELLE 

- Liste du matériel 

- CAP Mme BRETON 

- Justificatifs qualification professionnelle 

- Bail commercial 

- PV AG CEROUTER ET FILS 

- Contrat GRENKE 

- Autorisation d'aménager un ERP 

- Attestations diagnostiqueur 

- Diagnostic plomb 

- Diagnostic amiante 

- Diagnostic performance énergétique 

- Etat des nuisances sonores aériennes 

- Etat des risques de pollution des sols 

- Installations classées pour la protection de l'environnement 

- Certificat d'urbanisme 

- Droit de préemption Commune 

- Information des salariés sur projet de cession (17 salariés) 

- Etat des inscriptions en date du 25/08/2022 

- Attestation comptable (CA + résultats d'exploitation) 


